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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

10. DÉRIVÉS ET COMPTABILITÉ DE COUVERTURE (10 ET 11) 

120. Aux fins des modèles 10 et 11, les dérivés sont considérés soit comme des dérivés de 

couverture, s’ils sont utilisés dans une relation de couverture satisfaisant aux critères, au sens des IFRS 

ou du référentiel applicable fondé sur la BAD, soit comme détenus à des fins de négociation, dans les 

autres cas. 

121. La valeur comptable et le montant notionnel des dérivés détenus à des fins de négociation, 

couvertures économiques comprises, et des dérivés détenus à des fins de comptabilité de couverture, 

sont ventilés par type de risque sous-jacent, type de marché et type de produit dans les modèles 10 et 

11. Les dérivés détenus à des fins de comptabilité de couverture sont aussi ventilés par type de 

couverture. Les informations sur les instruments de couverture non dérivés sont déclarées séparément 

et ventilées par type de couverture. 

122. En cas d’application d’un référentiel comptable national fondé sur la BAD, tous les dérivés sont 

déclarés dans ces modèles, que ce référentiel impose ou non leur inscription au bilan. 

123. La ventilation, par portefeuille comptable et par type de couverture, de la valeur comptable, 

de la juste valeur et du montant notionnel des dérivés de négociation et de couverture prend en 

considération les portefeuilles comptables et les types de couvertures applicables selon les normes 

IFRS ou le référentiel national applicable fondé sur la BAD, quel que soit le cadre applicable à l’entité 

déclarante. 

124. Les dérivés de négociation et les dérivés de couverture qui, conformément au référentiel 

national applicable fondé sur la BAD, sont évalués au coût ou en LOCOM, sont indiqués séparément. 

125. Le modèle 11 inclut les instruments de couverture et les éléments couverts, quelle que soit la 

norme comptable utilisée pour comptabiliser une relation de couverture satisfaisant aux critères, y 

compris lorsque cette relation de couverture concerne une position nette. Si l'établissement a choisi 

de continuer d'appliquer les dispositions en matière de comptabilité de couverture d’IAS 39 (IFRS 

9.7.2.21), les références et les noms des types de couvertures et de portefeuilles comptables sont 

entendus comme correspondants aux références et aux noms utilisés dans IAS 39.9: les «Actifs 

financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global» correspondent 

aux «Actifs disponibles à la vente» et les «Actifs évalués au coût amorti» regroupent les actifs «Détenus 

jusqu’à l’échéance» et les «Prêts et créances». 

126. Les dérivés inclus dans des instruments hybrides qui ont été séparés du contrat hôte sont 

déclarés dans les modèles 10 et 11, en fonction de la nature du dérivé. Le montant du contrat hôte ne 

figure pas dans ces modèles. Toutefois, si l’instrument hybride est évalué à la juste valeur par le biais 

du compte de résultat, le contrat est déclaré comme un tout et les dérivés intégrés ne sont pas déclarés 

dans les modèles 10 et 11. 

127. Les engagements considérés comme des dérivés [IFRS 9.2.3(b)] et les dérivés de crédit qui ne 

répondent pas à la définition d’une garantie financière du paragraphe 114 de la présente partie de la 
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présente annexe sont déclarés dans les modèles 10 et 11 et ventilés de la même manière que les autres 

instruments dérivés, mais ils ne sont pas déclarés dans le modèle 9. 

128. La valeur comptable des actifs ou passifs financiers non dérivés qui sont comptabilisés comme 

des instruments de couverture en application des IFRS ou d’un référentiel comptable national fondé 

sur la BAD est déclarée séparément dans le modèle 11.3. 

10.1. Classification des dérivés en fonction du type de risque 

129. Tous les dérivés sont classés dans les catégories de risque suivantes: 

(a) taux d’intérêt: les dérivés sur taux d’intérêt sont des contrats liés à un instrument financier 

portant intérêt dont les flux de trésorerie sont déterminés par des taux d’intérêt de référence, ou tout 

autre contrat avec taux d’intérêt, notamment une option sur un contrat à terme en vue de l’achat d’un 

bon du Trésor. Cette catégorie est réservée aux transactions pour lesquelles toutes les composantes 

sont exposées au taux d’intérêt sur une seule devise. Elle exclut donc les contrats impliquant le change 

d’une ou plusieurs devises étrangères, tels que les contrats d’échange multidevises, les options sur 

devises et les autres contrats dont la caractéristique de risque prédominante est le risque de change, 

et qui doivent être déclarés comme des contrats de change. La seule exception concerne les contrats 

d’échange multidevises utilisés dans le cadre d’une couverture du risque de taux d’intérêt d’un 

portefeuille, qui sont déclarés aux lignes prévues pour ces types de couvertures. Les contrats sur taux 

d’intérêt incluent les accords de taux futurs, les échanges de taux d’intérêt dans une même monnaie, 

les contrats financiers à terme sur taux d’intérêt, les options sur taux d’intérêt (y compris les plafonds, 

planchers, tunnels et corridors de taux), les swaps de taux d’intérêt et les warrants sur taux d’intérêt; 

(b) actions: les dérivés sur actions sont des contrats dont tout ou partie du rendement est lié au 

cours d'une action donnée ou à un indice de cours boursiers; 

(c) change et or: ces dérivés incluent les contrats impliquant un change de devises sur le marché 

à terme, ainsi que les expositions sur l'or; Dès lors, il peut s’agir d’opérations à terme sec, de swaps de 

change, de contrats d’échange sur devises (y compris les contrats d’échange sur taux d’intérêt 

multidevises), de contrats à terme sur devises, d’options sur devises, de swaps de devises et de 

warrants sur devises. Les dérivés de change incluent toutes les transactions entraînant une exposition 

à plus d’une monnaie, qu’il s'agisse d'une exposition aux taux de change ou aux taux d’intérêt, à 

l’exception des contrats d’échange multidevises utilisés dans le cadre d’une couverture du risque de 

taux d’intérêt d’un portefeuille. Les contrats sur l’or incluent toutes les transactions impliquant une 

exposition à cette matière première; 

(d) crédit: les dérivés de crédit sont des contrats dont le remboursement est essentiellement lié à 

une évaluation de la qualité d’un crédit de référence donné et qui ne correspondent pas à la définition 

des garanties financières [IFRS 9.4.2.1(c)]. Les contrats impliquent un échange de paiements dont au 

moins une des deux composantes dépend de la performance du crédit de référence. Les 

remboursements peuvent être déclenchés par une série d’événements, notamment un défaut de 

paiement, une dégradation de note ou une variation prédéfinie de l’écart de crédit de l’actif de 

référence. les dérivés de crédit qui répondent à la définition des garanties financières figurant au 

paragraphe 114 de la présente partie de la présente annexe ne sont déclarés que dans le modèle 9;  

(e) matière première: ces dérivés sont des contrats dont tout ou partie du rendement est lié au 

cours, ou à un indice des cours, d’une matière première telle que les métaux précieux (autres que l’or), 

le pétrole, voire des produits forestiers ou agricoles; 
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(f) autres: ces dérivés regroupent tous les autres contrats dérivés qui n'impliquent aucune 

exposition au change, aux taux d'intérêt, aux actions, aux matières premières ou au risque de crédit, 

par exemple les dérivés climatiques ou les dérivés d'assurance. 

130. Lorsqu’un dérivé est influencé par plus d’un type de risque sous-jacent, l’instrument est 

rattaché au type de risque le plus sensible. Quant aux dérivés avec plusieurs expositions, en cas 

d’incertitude, les transactions sont affectées selon l’ordre de priorité suivant: 

(a) matières premières: toutes les opérations sur dérivés impliquant une exposition à une matière 

première ou un indice de matières premières, qu'elles impliquent ou non une exposition simultanée 

sur des matières premières et sur un autre type de risque (pouvant inclure le change, les taux d'intérêt 

ou les actions), sont déclarées dans cette catégorie. 

(b) actions: à l’exception des contrats avec exposition simultanée sur des matières premières et 

des actions, qui doivent être déclarées avec les matières premières, toutes les opérations sur dérivés 

liées à la performance d’actions ou d’indices d’actions sont déclarées dans cette catégorie. les 

transactions sur actions impliquant une exposition sur le change ou les taux d’intérêt devraient aussi 

faire partie de cette catégorie;  

(c) change et or: cette catégorie inclut toutes les opérations sur dérivés (à l'exception de celles 

déjà inscrites dans les catégories «matières premières» et «actions») avec une exposition à plus d'une 

devise, que cette exposition soit due à des instruments financiers portant intérêt ou à des taux de 

change, à l’exception des contrats d’échange multidevises utilisés dans le cadre d’une couverture du 

risque de taux d’intérêt d’un portefeuille. 

10.2. Montants à déclarer pour les dérivés 

131. Selon les IFRS, la «valeur comptable» pour tous les dérivés (couverture ou négociation) 

correspond à la juste valeur. Les dérivés affichant une juste valeur positive (au-dessus de zéro) sont 

des «actifs financiers», tandis que les dérivés présentant une juste valeur négative (sous zéro) sont des 

«passifs financiers». La «valeur comptable» est déclarée séparément pour les dérivés à juste valeur 

positive («actifs financiers») et pour les dérivés à juste valeur négative («passifs financiers»). À la date 

de sa première comptabilisation, un dérivé est classé comme «actif financier» ou «passif financier» en 

fonction de sa juste valeur initiale. Après la première comptabilisation, à mesure que la juste valeur 

augmente ou diminue, les conditions d’échange peuvent devenir plus favorables pour l’établissement 

(de sorte que le dérivé devient un «actif financier») ou moins favorables (le dérivé devient un «passif 

financier»). La valeur comptable des dérivés de couverture est l’intégralité de leur juste valeur, y 

compris, le cas échéant, les composantes de cette juste valeur qui ne sont pas désignées comme des 

instruments de couverture. 

132. Outre les valeurs comptables définies au paragraphe 27 de la partie 1 de la présente annexe, 

les établissements déclarants relevant d’un référentiel comptable national fondé sur la BAD déclarent 

la juste valeur de tous les instruments dérivés, que ce référentiel exige leur comptabilisation au bilan 

ou hors bilan. 

133. Le «montant notionnel» est la valeur nominale brute de toutes les opérations conclues et non 

encore réglées à la date de référence, qu’elles entraînent ou non la comptabilisation au bilan 

d’expositions sur dérivés. Les éléments suivants sont pris en compte pour déterminer le montant 

notionnel: 

(a) pour les contrats dont le montant nominal ou notionnel du principal est variable, la base de 

déclaration est le montant nominal ou notionnel du principal à la date de référence; 
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(b) le montant notionnel à déclarer pour un contrat dérivé avec multiplicateur est la valeur 

notionnelle effective du contrat ou sa valeur nominale; 

(c) contrats d’échange (swaps): le montant notionnel d'un contrat d'échange est le montant 

principal sous-jacent sur lequel se base l'échange de taux d'intérêt, de devises étrangères ou d'autres 

produits ou charges; 

(d) actions et contrats liés à des matières premières: le montant notionnel à déclarer pour un 

contrat sur actions ou sur matières premières est la quantité de la matière première ou de l'action sur 

laquelle porte le contrat d'achat ou de vente, multipliée par le prix unitaire contractuel. Le montant 

notionnel à déclarer pour les contrats sur matières premières impliquant plusieurs échanges du 

principal est le montant contractuel multiplié par le nombre restant d’échanges du principal dans le 

contrat; 

(e) dérivés de crédit: le montant contractuel à déclarer pour les dérivés de crédit est la valeur 

nominale du crédit de référence pertinent;  

(f) Les options numériques sont assorties d’un remboursement prédéfini, qui peut prendre la 

forme d’une somme d’argent ou d’un nombre de contrats sur un sous-jacent. Le montant notionnel 

des options numériques est soit la somme d’argent prédéfinie, soit la juste valeur du sous-jacent à la 

date de référence. 

134. La colonne «Montant notionnel» des dérivés inclut, pour chaque ligne, la somme des montants 

notionnels de tous les contrats auxquels l’établissement est une contrepartie, que les dérivés soient 

considérés comme des actifs ou des passifs dans le cadre du bilan ou qu’ils ne soient pas comptabilisés 

au bilan. Tous les montants notionnels sont déclarés, que la juste valeur des dérivés soit positive, 

négative ou nulle. La compensation entre montants notionnels n’est pas autorisée. 

135. Le «Montant notionnel» est déclaré aux postes «total» et «dont: vendu» pour les lignes: 

«Options de gré à gré», «Options du marché organisé», «Crédits», «Matières premières» et «Autres». 

Le poste «dont: vendu» comprend les montants notionnels (prix d’exercice) des contrats pour lesquels 

les contreparties (détenteurs de l’option) de l’établissement (vendeur de l’option) ont le droit 

d’exercer l’option et, pour les postes associés aux dérivés sur risque de crédit, les montants notionnels 

des contrats pour lesquels l’établissement (vendeur de la protection) a vendu (accordé) une protection 

à ses contreparties (acquéreurs de la protection). 

136. Le classement d’une opération comme relevant du «gré à gré» ou d’un «marché organisé» 

dépend de la nature du marché où elle a lieu et non de l’existence ou non d’une obligation de 

compensation centrale pour cette opération. Un «Marché organisé» est un marché réglementé au 

sens de l’article 4, paragraphe 1, point 92), du CRR. Par conséquent, une entité déclarante qui conclut 

un contrat dérivé sur un marché de gré à gré où la compensation centrale est obligatoire classe ce 

dérivé sous «Gré à gré» et non sous «Marché organisé». 

10.3. Dérivés classés comme «couvertures économiques» 

137. Les dérivés détenus à des fins de couverture, mais qui ne remplissent pas les critères pour être 

considérés comme des instruments de couverture efficaces au sens d’IFRS 9, d’IAS 39 en cas 

d’application de cette norme à des fins de comptabilité de couverture, ou du cadre comptable 

correspondant à un référentiel national fondé sur la BAD, sont déclarés dans le modèle 10 en tant que 

«couvertures économiques». Cette disposition s’applique aussi à tous les cas suivants: 



Version applicable dans le cadre du passage au reporting framework 3.0 de l’EBA 

(a) dérivés couvrant des instruments de capitaux propres non cotés dont le coût peut être une 

estimation appropriée de la juste valeur; 

(b) dérivés de crédit évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat et utilisés pour 

gérer le risque de crédit de tout ou partie d’un instrument financier qui est désigné comme évalué à la 

juste valeur en résultat net lors de sa comptabilisation initiale, ou ultérieurement, ou tant qu’il n’est 

pas comptabilisé selon IFRS 9.6.7; 

(c)  dérivés classés comme «Détenus à des fins de négociation» conformément à l’annexe A d’IFRS 

9, ou classés comme actifs de négociation conformément au référentiel national applicable fondé sur 

la BAD, mais qui ne font pas partie du portefeuille de négociation au sens de l’article 4, paragraphe 1, 

point 86), du CRR. 

138. Le poste «Couvertures économiques» ne comprend pas les dérivés pour compte propre. 

139. Les dérivés qui répondent à la définition des «couvertures économiques» sont déclarés 

séparément, dans le modèle 10, selon chaque type de risque. 

140. Les dérivés de crédit utilisés pour gérer le risque de crédit de tout ou partie d’un instrument 

financier qui est désigné comme évalué à la juste valeur par le biais du compte de résultat lors de sa 

comptabilisation initiale ou ultérieurement, ou tant qu’il n’est pas comptabilisé selon IFRS 9.6.7, sont 

déclarés dans une ligne spécifique du modèle 10, dans le cadre du risque de crédit. Les autres 

couvertures économiques du risque de crédit pour lesquelles l’entité déclarante n’applique pas IFRS 

9.6.7 sont déclarées séparément. 

10.4. Ventilation des dérivés en fonction du secteur de la contrepartie 

141. La valeur comptable et le montant notionnel total des dérivés détenus à des fins de 

négociation et des dérivés détenus à des fins de comptabilité de couverture qui sont négociés sur le 

marché de gré à gré sont déclarés par types de contreparties, au moyen des catégories suivantes:  

(a) «Établissements de crédit»,  

(b) «Autres entreprises financières»;  

(c) «Reste», à savoir toutes les autres contreparties. 

142. Tous les dérivés de gré à gré, quel que soit le type de risque auquel ils sont associés, sont 

ventilés selon ces contreparties. 

10.5. Comptabilité de couverture selon référentiel comptable national (11.2) 

143. Lorsqu’un référentiel comptable national fondé sur la BAD impose la ventilation des dérivés 

de couverture entre plusieurs catégories de couverture, les dérivés de couverture sont déclarés 

séparément pour chacune des catégories applicables: «Couvertures de juste valeur», «Couvertures de 

flux de trésorerie», «Couvertures au coût», «Couvertures d’investissements nets dans une activité à 

l’étranger», «Couvertures de la juste valeur de l’exposition de portefeuilles au risque de taux d’intérêt» 

et «Couvertures de l’exposition de flux de trésorerie de portefeuilles au risque de taux d’intérêt». 

144. Lorsque cette notion est applicable selon un référentiel comptable national fondé sur la BAD, 

on entend par «Couvertures au coût» une catégorie de couverture dans laquelle le dérivé de 

couverture est généralement évalué au coût. 

10.6. Montant à déclarer pour les instruments de couverture non dérivés (11.3 et 11.3.1) 
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145. Pour les instruments de couverture non dérivés, le montant à déclarer est la valeur comptable 

de ces instruments conformément aux règles d’évaluation applicables aux portefeuilles comptables 

auxquels ils appartiennent selon les IFRS ou le référentiel comptable national fondé sur la BAD. Aucun 

«Montant notionnel» n’est déclaré pour les instruments de couverture non dérivés. 

10.7. Éléments couverts dans les couvertures de juste valeur (11.4) 

146. La valeur comptable des éléments couverts dans une couverture de juste valeur comptabilisée 

dans l’état de la situation financière est ventilée par portefeuille comptable et par type de risque 

couvert pour les actifs financiers couverts et les passifs financiers couverts. Lorsqu’un instrument 

financier est couvert pour plus d’un risque, il est déclaré au titre du type de risque sous lequel 

l’instrument de couverture est déclaré en vertu du paragraphe 129. 

147. On entend par «Micro-couvertures» les couvertures autres que des couvertures du risque de 

taux d'intérêt d'un portefeuille selon IAS 39.89A. Les micro-couvertures incluent les couvertures de 

positions nettes nulles selon IFRS 9.6.6.6. 

148. Les «Ajustements de couverture portant sur des micro-couvertures» incluent tous les 

ajustements de couverture pour toutes les micro-couvertures telles que définies au paragraphe 147. 

149. Les «Ajustements de couverture inclus dans la valeur comptable des actifs/passifs» sont le 

cumul des profits ou pertes sur les éléments couverts qui ont entraîné un ajustement de la valeur 

comptable de ces éléments et ont été comptabilisés en résultat. Les ajustements de couverture pour 

les éléments couverts qui sont des capitaux propres évalués à la juste valeur par le biais des autres 

éléments du résultat global sont déclarés dans le modèle 1.3. Les ajustements de couverture pour les 

engagements fermes non comptabilisés ou une composante de ceux-ci ne sont pas déclarés. 

150. Les «Autres ajustements pour abandon de micro-couvertures, y compris de couvertures de 

positions nettes» incluent les ajustements de couverture qui, après l’arrêt de la relation de couverture 

et la fin de l’ajustement des éléments couverts au titre des profits ou pertes de couverture, restent à 

amortir par le biais du compte de résultat au moyen d’un taux d’intérêt effectif recalculé, pour les 

éléments couverts évalués au coût amorti, ou en fonction du montant qui représente les profits ou 

pertes de couverture cumulés précédemment comptabilisés, pour les actifs couverts évalués à la juste 

valeur par le biais des autres éléments du résultat global. 

151. Lorsqu’un groupe d’actifs ou de passifs financiers, y compris un groupe d’actifs ou de passifs 

financiers qui constituent une position nette, est éligible comme élément couvert, les actifs et passifs 

financiers qui constituent ce groupe sont déclarés à leur valeur comptable sur une base brute, avant 

compensation entre instruments au sein du groupe, sous «Actifs ou passifs inclus dans la couverture 

d’une position nette (avant compensation)». 

152. Les «Éléments couverts lors de la couverture du risque de taux d’intérêt d’un portefeuille» 

sont les actifs et passifs financiers inclus dans une couverture de juste valeur de l’exposition au risque 

de taux d’intérêt d’un portefeuille d’actifs financiers ou de passifs financiers. Ces instruments 

financiers sont déclarés à leur valeur comptable sur une base brute, avant compensation entre 

instruments au sein du portefeuille. 


